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Document du CE 75-1-B 						Kinshasa, le 16 novembre  2016
                               Projet du PV  de la 72e réunion du  CE du 16 septembre 2016
Par le Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC                                                     

VERIFICATION DU QUORUM, ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU PROCES VERBAL DE LA  REUNION DU COMITE EXECUTIF DU 06 JUILLET 2016.
Le Président ouvre la séance  par un mot de bienvenue et informe l'assemblée queceratinscertainsmembres des Institutions publiques siégeant au Comité Exécutif étaient empêchés. Il s'agit de:Martin Kabwelulu,NgoyiMukena,VincentNgonga, John Bupila et François Nzekuye.
Ensuite, il invite le Coordonnateur National (CN), Mack Dumba, à introduire la session en vérifiant le quorum et à présenter, pour adoption les questions à étudier au cours de la session. Le CN informe l'assemblée que  Jacques Bakulu et Ibond Rupas ont donné mandat  à  leurs pairs Albert Kabuya et Jean Claude Katende. Il avertit s que le Ministre RobertBopolo qui avait confirmé sa participation à la réunion avait un empêchement de dernière minute mais pourraitse présenter  avec un léger retard. Il poursuit en disant que le quorum était largement atteint et que la réunion pouvait valablement se tenir. Enfin, le CN soumet à l'adoption les points  inscrits à l'ordre du jour :1) l’état des lieux de l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2015,  2)  le rapport de la Commission chargée de la mise à jour des textes de gouvernance du Comité National et 3) les  Divers. 
Kasongo Bin Nassor  du collège des entreprises demande et obtient que le débat sur la gouvernance de l’ITIE-RDC soit inscrit comme point à examiner dans le divers et le CN signale la présence dans la salle de M. Ousmane Deme de la Banque Mondiale, basé à Washington,  qui souhaitait intervenir sur e le projet MAP X
Ainsi l’OJ adopté se présente comme suit: 
1) l’état des lieux de l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2015
2) Le Rapport de la Commission chargée de la mise à jour des textes de gouvernance du Comité National
3) Divers
· Débat sur la gouvernance du Comité National.
· Communication d’Ousmane Deme sur l’atelier MAPX tenu à Kinshasa le 15 septembre 2016.

Adoption du Procès-verbal de la réunion du Comité Exécutif du 6 juillet 2016.  (Document N°2)

Le CN dit que le projet de PV avait été envoyé aux membres  et qu’aucun amendement n’est parvenu au Secrétariat Technique (ST) par conséquent il propose son adoption. 
Monsieur Albert Kabuya, du collège  Société civile propose que le point 3.c du PV soit formulé comme suit : « l’adoption du RAA 2015 est reportée à la prochaine réunion ordinaire du Comité Exécutif »
Cet amendement n’est pas retenu du fait que la "prochaine réunion du CE" dont il est fait mention devra être ordinaire et non extraordinaire comme celle-ci.
Monsieur Simon Tumawaku, soutenu par Mme Mbala, tous  du collège des entreprises, proposequ’on renonce à mentionnerles noms des intervenantsdans  les PV du C.E.Il propose que l'on mentionneuniquement le collège  auquel appartient l’intervenant.
Le président soutient cette proposition à condition qu’elle n’aille pas à l’encontre de la pratique au Conseil d’Administration de l’ITIE (C.A). 
Jean Claude Katende du collège Société civile,se basant sur son statut d’ancien membre du Conseil d’Administration,  confirme  la pratique  et dit qu’elle est vérifiable et même accessible auprès du CA. Ilsoutient  qu’il est important de la respecter pour des raisons de transparence  et  de responsabilité individuelle dans la prise de position sur la mise en œuvre du processus.
Kasongo Bin Nassor du collège des entreprises, propose  que le ST ITIE se réfère à la Norme et  au SI de l’ITIE  pour documenter la pratique et fixer ainsi  le C.E à la prochaine réunion.
Délibération
· Au sujet de la citation des noms dans les PV, il est demandé auSecrétariat TechniqueCN de revisiter la Norme, les documents du CA et du SI afin de documenter la pratique et de fixer le C.E à la prochaine réunion pour orientation.
· Le Procès-verbal du 06 juillet 2016 est  adopté.

1) ETAT DES LIEUX DE L’ELABORATION DU RAPPORT ITIE-RDC 2015.
a) Exposé

LePrésident demande au CN de fairele point sur l’état de l’élaboration du Rapport  ITIE RDC 2015. Le CN  présente ce point sur base du calendrier convenu avec  l’Administrateur Indépendant (A.I)  que le ST a transmis aux membres comme document de travail N°3.
Il dit que ce calendrier  rencontre de difficultés dans sa réalisation du fait que l’A.I a souhaité  débuter les travaux de production du Rapport  après l’apurement complet  des arriérés restant dus sur les rapports 2013,2014 et le rapport de Cadrage forestier qu’il avait élaborés en 2015 pour lesquels les factures ont été partiellement honorées.  Il donne la hauteur du solde restant dû (145.500$USD) et informe les membres  que les paiements par tranches ont été effectués  en ponctionnant sur la dotation que le Comité National reçoit du  Gouvernement  sacrifiant  de ce fait le fonctionnement et la réalisation des certaines activités pourtant inscrites au Plan de travail (PT). Face aux difficultés de trésorerie que rencontre le ST suite à la réduction  des 40% de la dotation du Gouvernement, il dit qu’il a contacté le président pour qu’il s’adresse au Premier Ministre afin d’obtenir de ce dernier le paiement du solde restant dû. Il informe les membres que le Premier Ministre venait de répondre positivement en ordonnant le paiement de la moitié des arriérés soit 65.000$USD. Il enchaine en disant  que sur base de cette information il a négocié avec l’AI et a réussi à le convaincred’entamer les travaux.   C’est ainsi que ce  dernier a accepté de convenir du calendrier sous examen etprésentement  met la dernière main sur le Rapport Initial  dont le draft sera soumis aux Parties Prenantes (PP) dans la semaine du 26 septembre avant sa présentation au C.E pour adoption vers la fin du mois en cours. Malgré  cette difficulté, il  rassure les membres que le rapport ITIE 2015 sera publié avant fin décembre 2016. En effet,dit-il, les parties déclarantes sont  suffisamment avancées dans le chargement des données dans le progiciel TSL sur base des formulaires 2014. En conséquence l’AI aura moins de difficultés dans la réconciliation dont  le délai  sera  d’ailleurs écourté, ce qui pousse à croire que le délai sera tenu.

b) Débat
Madame Mbala du collège des entreprises demande plusd’éclaircissements sur le solde restantdû et  demande au CN s’il a requis l’autorisation préalable du C.E pour engager les dépenses qui n’étaient pas prévues dans le PTT (adopté par le CE) car ces dépenses ont perturbé la bonne exécution du plan. 
Le CN se basant sur leDécret portant organisation et fonctionnement du Comité National dit qu’il lui revient de gérer les ressources mise à la disposition du processus. 
Il est rappelé qu’il est autorisé à engager les dépenses préalablement approuvées par le Comité National et que toutes les autres dépenses non prévues doivent obtenir le visa du Comité.

Robert Munganga du collège entreprise, demande au ST d’établir, de chiffrer les contraintes susceptibles d’entraver l’exécution  du calendrier et d’annexer ce document  au calendrier présenté. Il dit aussi que pour assurer un suivi de l’élaboration du rapport et de la validation, le C.E devrait créer deux commissions ad hoc.

Au regard du retard pris dans la transmission du rapport initial, Kasongo Bin Nassor  du collège entreprise, souhaite avoir des assurances quant au respect du calendrier. Au sujet de la création  de  deux commissions, il poursuit  en disant qu’il n’était pas  opportun de les créer d’autant plus que  ce suivi  rentrait dans les tâches quotidiennes du ST et que cela entrainerait un  surcoût financier dont il faut se passer pendant cette période difficile. Il conclut en disant que le ST  fasse ce  travail et en  informe le président d’éventuelles difficultés  pour que celui-ci convoque le C.E,le cas échéant.

Son Excellence Ernestine Nyoka du collège Gouvernement dit ne pas comprendre la réduction des 40% de la dotation  comme cela a été  affirmé par le CN alors qu’en principe le rabattement  ne peut pas excéder 30% et demande des explications sur l’origine des 10% deplus.
Le Sénateur Nkongorésume le débat engagé en deux points:au sujet des noms cités dans les PV, il estime que si la règle n'est pas formellement exigée, il convient de sursoir à la pratique et demande que le Secrétariat Technique CN explique clairement l'origine des 10% de réduction en plus sur l'allocation de l'état.Au sujet des  contraintesliées  au respect du calendrier il propose que le ST l’exécute  et  fasse rapport au président et enfin sur  la différence de 10% il  estime que c’est une perte réelle pour le ST qui handicape son fonctionnement  et demande que le ST explique  son origine. (Le paragraphe  en italique est incohérent. Honorable Nkongo clarifiera)

Le CN précise que les 10% constitue un différentiel de change. En effet, depuis toujours la dotation du Gouvernement à l'ITIE était payée et perçue en dollars américains. Mais, depuis le mois de mars 2016, à la suite du rabattement par le Gouvernement des frais de fonctionnement de 30%, la dotation est payée en Francs congolais. Comme le compte de l'ITIE-RDC est libellé en USD, la dotation est préalablement convertie en USD pour créditer le compte. Cette opération de change entraine une perte de 10% supplémentaire sur le montant qui avait déjà subi un rabattement de 30%, c'est donc par rapport au montant réellement perçu à l'issue de l'opération qu’il a parlé d'une réduction de 40%. C'est juste un calcul à l'interne, sinon la réduction est officiellement de 30%conclut-il.
c) Délibération

· Le calendrier de l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2015 est adopté.
· Il est demandé au ST ITIE de faire régulièrementun point de situation au C.E sur l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2015.

2) AUDITION ET ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMISSION CHARGEE DE LA MISE A JOUR DES TEXTES DE GOUVERNANCE. 

a) Exposé
Leprésident demande au CN d’introduire ce point avant que Monsieur Firmin Koto, de la Commission, prenne  la parole. le CN rappelle que Jacques Bakulu du collège Société civile, qui est empêché, a fait parvenir deux correspondances au président lui proposant de reporter l’examen de ce point du fait que le rapport de la Commission n’avait pas été distribué dans le temps réglementaire et aussi  que le C.E n’avait pas défini et adopté  des termes de référence de la Commission. Les membres ne se sont pas prononcés  sur cette position.

Le président accorde la parole à Monsieur Firmin Koto qui présente les membres de la Commission et dit que le draft qui sera présenté par Mme Mbala de la même Commission, est un premier travail qui est une revue des textes contenant une proposition des options à soumettre au CE pour discussion à l’issue de laquelle  les options levées serviront de fondation pour élaborer un texte définitif à lui soumettre pour adoption. Mme Mbala précise que  la Commission s’est réunie trois fois et a produit  le draft  contenant la proposition des options résumées qu’elle présente en  dix points : 
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1. 
 (
11
)
2. Exposé de motif
3. Nature juridique 
4. Dénomination
5. Définition de l’ITIE –RDC
6. Objet 
7. Composition 
8. Composition du ST 
9. Code de bonne conduite
10. Patrimoine, finances, tutelle et 
personnel
11. Articles du Décret impactés


d) Débat
Jean  Claude Katende du collège Société civile constate que le document présenté par la Commission  n’a pas été distribué et n’a même pas circulé à temps comme l’exige le Règlementintérieuret demande en conséquence sa disponibilisationpréalable, le report de ce point et plus de temps pour  consulter la base et aussi  permettre aux membres de l’approfondir  et de l’enrichir.
Kasongo Bin Nassor du collège entreprise estime que quand bien même le document n’a pas circulé il faut l’examiner, s’accorder point par point et dégager un consensus d’ensemble sur le texte.  Robert Munganga du même collège  dit que le document ayant été découvert dans la salle, il est difficile de  l’examiner séance tenante et propose qu’il soit renvoyé aux composantes pour analyse et amendement.
Le président propose que le texte soit distribué  à chaque collège et qu’un temps soit accordé pour l’analyse et la transmissiondes observations par écrit. Il insiste que la Commission devra reprendre tous les amendements reçus. Son Excellence Albert Mpeti du collège Gouvernement soutient la proposition du président et propose que l’on détermine la date limite pour recevoir les amendements.
Les membres s’accordent sur sept jours, c'est-à-dire le vendredi 23 septembre 2016 comme date limite de transmission des amendements  à la Commission.

e) Délibération
Il est demandé à la Commission de transmettre le document aux collèges et d’enregistrer tous les amendements  dans les limites de  la date  fixée ci-dessus.

3) DIVERS
3.1. DEBAT SUR LA GOUVERNANCE DU COMITE NATIONAL DE L’ITIE-RDC
a) Exposé
Le président invite Kasongo Bin Nassor qui a demandé et obtenu  l’inscription de ce point à l'ordre du jourde prendre la parole.Ce dernier dit  qu’il se pose  lui-même la question de l’opportunité d’exposer ce point maintenant ou le faire après.Il se décide de l’exposer en disant quepour l’inscrire, il est parti, lui et quelques membres de son collège,  de l’atelier des PP pour la   mise en commun des améliorations du RAA et  du PTT organisé le 30 aout et 1er septembre derniers où il  a constaté une incohérence dans les chiffres financiers du RAA et PTT soumis aux PP. Il poursuit en disant que pour rétablir l’exactitude des chiffres, le C.E devait  au préalable les  certifier  en commanditant un audit externe des comptes du Comité National  avant d’adopter formellement le RAA et le PTT. Pour cela, il demande que le C.E lève l’option sur la possibilité d’un audit des comptes du Comité National en déterminant quand il sera fait  et qui le fera. Pour ce faire, il propose que le C.E constitue une Commission chargée de rédiger les termes de référence (TDR) pour cet audit et  exige au C.E de fixer la date de validation du  RAA et du PTT.

b) Débat
Albert Kabuya du collège Société civile dit soutenir le principe d’audit des comptes en tant qu’exigence et une   bonne pratique de la gouvernance mais exprime une crainte au sujet de la demande de  l’audit des comptes du Comité National comme si ceux-ci n’étaient jamais audités. Dès lors, il  se pose la question de savoir si les membres analysaient les rapports d’audit qui leur sont régulièrement soumis et  rappelle que ceux-ci sont  annuellement publiés et sont disponibles sur le site de l’ITIE-RDC. Au sujet de l’atelier projeté le mardi  20 septembre, il rappelle  que cet atelier  n’a pas pour objet de se pencher sur l’audit des comptes mais  de s’assurer que le ST a intégré les remarques et les améliorations des PP issues de l’atelier du 30/08  et du 1/09/2016. Concernant la commission de rédaction des TDR pour l’audit, il regrette la propension des membres à proposer à chaque réunion la création des commissions et s’interroge sur sa nécessité  pendant cette période de vaches maigres.Quant au délai, il dit que pour la mission d’audit en tant qu’un marché public il faut lancer l’appel d’offres et respecter les délais prescrits par  la loi  de passation des marchés. Sur ces bases, il dit qu’il faut délier l’audit des comptes de l’atelier du 20 septembre et de  la validation par le C.E  du RAA 2015 et du PTT. Il conclut en conseillant les membres de placer l’audit dans une approche plutôt  constructive  que  populiste. 
Jean Claude Katende du même collège, dit  que quand  bien même il ya des préoccupations sur les chiffres présentés, cela n’a rien à voir avec les attentes des PP de l’atelier du 20 septembre. Il enchaîne en disant que ce dernier aura comme objet  de s’assurer que le document présenté par le ST a pris en compte les améliorations et remarques des  PP. Il conclut en disant que pour lever toute équivoque, certes l’audit doit avoir lieu, mais doit intervenir après l’atelier  de mardi 20 septembre et dans le strict respect de la loi sur la passation des marchés.

Mme Mbala du collège des entreprises dit que l’audit des comptes du Comité National  est une  nécessité par ce qu’il vise à conforter le C.E dans son fonctionnement. Elle argue que la demande de certification des chiffres du Comité National permettra de s’assurer que leComité National gère correctement les fonds mis à sa disposition. Elle propose que ce point soit examiné au coursde l’atelier du 20 septembreet que l’audit des comptes soit inscrit dans le PTT.

Son Excellence Albert Mpeti du collège Gouvernement dit percevoir  dans la demande d’audit un sentiment de suspicion comme si  les comptes du Comité National n’avaient jamais été audités et pour la lever, il conseille de commanditer l’audit.
L’honorable Kongo du  sénat partant du sens même de la certification dit qu’elle ne devait pas poser problème puisqu’elle permet de fiabiliser et d’améliorer la qualité du chiffre. Et dans cette optique,conclut-il, l’audit mettra tout lemonde à l’aise, y compris ceux qui  font le colportage à l’ITE internationale. Son Excellence Albert Mpeti du collège Gouvernement se dit scandalisé d’apprendre qu’il y a des membres qui font le colportage au lieu de poser le problème au sein du C.E.A ce niveau de responsabilité, il juge cette attitude suffisamment grave, irresponsable et conseille son bannissement  sinon le C.E devait sanctionner les coupables. 
Au sujet de l’atelier du 20 septembre, le CN va dans le même sens  que les affirmations ci-dessus  d’Albert Kabuya et Jean Claude Katende. Il dit qu’au cours de cet atelier, les PP  devront rechercher un consensus autour des éléments à faire figurer dans le RAA et le PTT revu. Il pose la question de savoir si l’on doit attendre l’aboutissement de l’audit pour organiser l’atelier, soumettre  le RAA et le PTT à l’adoption du C.E et publier ces deux documents. Il profite de la parole pour rappeler que ces deux outils ont été soumis au C.E pour revue et adoption depuis juin 2016 et que  leur  report successif comporte des conséquences pour la RDC. En particulier il souligne le risque de suspension que court la RDC du fait de la non publication du RAA au plus tard le 31 décembre 2016.

Le Président informe les membres du Comité Exécutif des échanges qu’il a eus avec le CN sur la nécessité d’un audit des comptes et que le CN n’y voyait aucun inconvénient. Seule contrainte à cet exercice, le financement.
Madame Mbala propose que l’atelier des partes prenantes prévue le 20 septembre aborde aussi la question du financement.

Le président  dit clairement que l’audit des comptes du Comité National n’est pas lié à la tenue de l’atelier du 20 septembre. Il poursuit en disant que l’audit aura lieu  pour s’assurer que le Comité National est dans le bon mais cela  après l’atelier, la publication duRAA et du PTT et  l’assurance de la garantie  de son financement.(Audit après adoption du RAA et du PTT. C’est mettre la charrue avant les bœufs. Les leçons de l’audit permettront de corriger le PTT. Position à clarifier)
c)Délibération
L’audit  des comptes du Comité National aura lieu mais dans le respect des usages et après adoption et publication du RAA et du PTT revu. (ce n’est pas ce qui a été adopté ce jour-là, sauf erreur)

3.2.COMMUNICATION DE OUSMANE DEME DE LA BANQUE MONDIALE SUR L’ATELIER MAP-X TENU A KINSHASA LE 15 SEPEMPBRE 2016.

Le CN présente monsieur Ousmane Demé. Il dit qu’il est de la Banque mondiale et a conduit à Kinshasa  la délégation composée de divers experts venue en RDC échanger avec les PP autour de MAP-X. 
Le président accorde la parole à Ousmane. Après avoir remercié le C.E, monsieur Ousmane fait la restitution au C.E des discussions que sa délégation a eues avec diverses parties impliquées dans le projet MAP-X et de l’atelier du 15 septembre 2016 tenu dans la salle « Transparence » du ST ITIE qui a réuni divers experts des ministères, des entreprises, de la société civile et du secrétariat technique pour échanger autour des améliorations à  apporter au prototype MAPX. Il dit  fort  apprécier  la qualité  des échanges eus et avant de conclure  annonce les prochaines étapes  dont l’une est  la  fin de la phase pilote du projet MAP-X  d’ici le 31 décembre 2016. 
Le président le remercie et exprime l’espoir  que l’expérience MAP-X profitera à la RDC.
Sur un autre registre, le CN informe les membres que dans la semaine du 25 septembre, il participera à la réunion du Comité de Validation qui se tiendra à Oslo (Norvège). Au cours de cette réunion il s’imprègnera de l’expérience de la validation sous sa  nouvelle formule et aussi du risque que pose le financement du Validateur  sur les validations postérieures où la RDC est concernée probablement en juillet 2017. En raison de son absence, il sollicite et obtient que la réunion du C.E qui était prévue fin septembre soit décalée vers le 5 octobre 2016.
Robert Mungangadu collège entreprises dit attendre le retour du CN pour jauger la température de la validation sous la nouvelle forme et comme la RDC doit s’y préparer, il rappelle la nécessité de constituer une Commission chargée du suivi de la validation de la RDC. Les membres ne se sont pas prononcés là-dessus.

L'OJ étant complètement épuisé, la réunion qui avait commencé à 14h30 a pris fin à 16h45.

Liste des participants 
Membres du C.E des Institutions publiques (6 personnes)
1. 
2. Georges Wembi
3. Albert Mpeti
4. Ernestine Nyoka
5. Robert Bopolo
6. Innocent NkongoBudina
7. Firmin Koto

Membres du C.E du Collège des entreprises (4 personnes)
8. 
9. Robert Munganga
10. Simon Tumawaku
11. Yvonne Mbala
12. Kasongo Bin Nassor

Membres du C.E du Collège de la Société Civile (3 personnes)
13. Albert Kabuya
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Document du CE 75-1-C						Kinshasa, le 16 novembre 2016
                               Projet du PV  de la 73e réunion du  CE du 17 octobre 2016
Par le Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC                                                     

VERIFICATION DU QUORUM, ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU PROCES VERBAL DE LA  REUNION DU COMITE EXECUTIF DU 16 SEPTEMBRE  2016.
Le Président ouvre la séance  par un mot de bienvenue et informe l'assemblée qu’il a reçu mandat de  la part de Firmin Koto et que certains membres des Institutions publiques étaient empêchés. Il s'agit de:Martin Kabwelulu,Robert Bopolo, Ngoyi Mukena, Ernestine Nyoka,Vincent Ngonga, John Bupila, Kongo Budina et  François Nzekuye.
Ensuite, il invite le Coordonnateur National (CN), Mack Dumba, à vérifier le quorum et à présenter, pour adoption l’ordre du jour (OJ). Le CN informel'assemblée que le conseiller principal du Premier ministre était représenté par autre Conseiller M. Mbafu Moya. Au sujet des membres qui ont donné mandat il dit  que Simon Tumawaku du collège entreprises a donné mandat à son pair Bin Kassongo et que Jean Claude Katende,  Ibond Rupaset Joseph Bobia tous du collège société civile ont donné mandat  à  leurs pairs Jacques Bakulu et Albert Kabuya. Ainsi le quorum était largement atteint et que la réunion pouvait valablement se tenir. Le CN soumet à l'adoption le seul point  inscrit à l'ordre du jour : Présentation du point de situation sur  l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2015.

Kasongo Bin Nassor  du collège des entreprises (coES)informe les membres que Jacques Bakulu du collège de la société civile  (coSC) avait adressé un mail au Président du CE avec copie aux membres dans lequel il parle du blocage du processus et Kassongo  demande que cette information soit inscrite à l’ordre du jour dans les divers afin Bakuluéclaire davantage le Comité à ce  sujet.
Le CN dit qu’on ne peut déroger au principe qu’une réunion extraordinaire ne peut traiter que de seuls points inscrits à l’ordre du jour.

Albert Mpeti du collège institutions publiques (coIP) dit que rien ne s’oppose à ce qu’un divers soit traité au cours d’une réunion extraordinaire. Cependant, il ajoute que ce  divers quand bien retenu ne doit pas devenir plus   important que  les autres points de l’OJ. Il  dit pressentir qu’un  débat sur  le blocage du processus  risque d’éclipser le point  inscrit à l’OJ et conseille de le reporter à la prochaine réunion. 
Jacques Bakulu dit qu’il s’est référé à la Norme, qui lui donne le droit, d’inscrire toute question à l’OJet dans le cas d’espèce, il ne l’avait pas encore fait mais il se réserve seul ce droit à tout moment.
Albert Mpeti demande à Jacques Bakulu d’atténuer son propos car tout autre membre se réserve le même droit lorsqu’il l’estime nécessaire sur toute question portée à sa connaissance.
Robert Munganga (coES) dit  qu’outre le débat sur le blocage du processus, en réalité, il yavait  plusieurs points  soumis aux membres mais non débattus. Il suggère  le report de ce point  et demande qu’il soit dressé une liste de tous les points en suspens etqu’une réunion spécialesoit convoquée uniquement pour les débattre.
Le président dit avoir constaté qu’un malaise s’installe au CE depuis un certain temps contrairement au climat sain constaté lorsqu’il est arrivé à la présidence du CN de l’ITIE-RDCvers la fin de l’année 2015. Il propose qu’une réunion soit convoquée pour traiter toutes les questions qui fâchent.

Le CN  propose que cette réunion soit tenue le 2 novembre 2016  puisque lui et certains membres  du C.E seront absents pour prendre part à la réunion du Conseil d’Administration de l’ITIE  qui sera organisée à Astana au Kazakhstan du 25 au 26 octobre 2016.

Après délibération, le CE a décidé 

· D’adopter l’ordre du jour avec un seul point à savoir« Présentation du point de situation sur  l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2015 ».
· De convoquer une réunion ordinaire du Comité Exécutif le 02/11/2016 (le CN est invité à proposer un ordre du jour comprenant tous les points en suspens ainsi que ceux que les membres pourraient y inscrire) 

Adoption du Procès-verbal de la réunion du Comité Exécutif du 16 septembre 2016.  (Document N°2)

Le CN dit que le projet de PV avait été envoyé aux membres  et qu’aucun amendement n’est parvenu au Secrétariat Technique (ST) par conséquent il propose son adoption.
Mme Mbala (coES)  allègue avoir transmis des amendements au ST ITIE et  que celui-ci  n’en a pas  tenu compte dans le PV proposé à l’adoption.  Elledit souhaiter avoir des explications sur les raisons de la non intégration  de ses amendements qui portaient notammentsur : 
a) l’état de l’élaboration du rapport 2015 : sur les dépenses engagées non prévues dans le PTT et;
b) la remarque de l’honorable au sujet de la clarification de la différentielle de change  des 10% ; 
c) la mention des noms dans le PV du C.E ;
d) le débat sur la gouvernance du C.N de l’ITIE-RDC : sur l’audit des comptes avant la 
publication du RAA et du PTT.
Le président  souhaite connaître pourquoi  le ST n’a pas intégré amendements et  propose qu’on les traite point par  point en fonction de leur pertinence. 
Kassongo Bin Nassor ajoute qu’il est surprenant que dans une réunion extraordinaire, qu’il soit proposé l’adoption d’un PV, soit –il de la réunion précédente.
Le CN rappelle que c’est la collège des entreprises qu’il avait exigé ainsi et qu’il y a un PV à ce propos.

Au sujet des amendements que le ST n’aurait pas intégrés, il dit que le ST ne les a jamais reçus. Il demande à madame Mbala de vérifier dans sa boite pour s’assurer qu’elle les avait effectivement transmis. Apres vérification, aucun autre membre n’a reconnu avoir reçu ces amendements.
C’est ainsi que Kassongo Bin Nassor  propose que l’adoption du PV soit renvoyée à la prochaine réunion pour permettre à ce que les auteurs éventuels des amendements  les fassent parvenir au STdans les meilleurs délais.

Après délibération le CE décide que 
· L’adoption du  PV de la réunion du  16 septembre soit renvoyée à la réunion du 2 novembre 2016 

3) PRESENTATION DU POINT DE SITUATION SUR L’ELABORATION DU RAPPORT ITIE-RDC 2015.

f) Exposé

Le CN  rappelle au CE que le SI a retenu que la RDC publiera le Rapport ITIE-RDC 2015 le 31 décembre 2016. C’est à ce titre que le ST est constamment en contact avec l’Administrateur Indépendant (A.I)  en vue de respecterle calendrier de l’élaboration du Rapport 2015.Il ajoute que l’AI  a déjà transmis le premier livrable contractuel, son rapport initial, qui constitue le document de base à convenir avec le CE avant de procéder à la collecte et la conciliation des données. Ce rapport initial est basé sur le cadrage 2015 adopté par le CE et proposé à l’AI pour analyse. Le rapport initial de l’AI a été réceptionné au ST et examiné profondément par les experts. En principe,  l’A.I devait  présenter personnellement au C.E  son Rapport Initial mais qu’il n’a pas pu effectuer le déplacement pour les trois raisons suivantes : (i) la récente situation de troubles intervenues en RDC en septembre 2016,  le  Cabinet Moore Stephens  exige  des garanties de sécurité pour avant  de se rendre au pays ; (ii)  les éléments fondamentaux du cadrage du CE convergent  tous avec le rapport initial de l’AI (périmètre des entreprises, référentiel des flux, seuil de matérialité, mécanisme de fiabilisation de la déclaration…); 
iii) les  parties déclarantes ont commencé à télé déclarer  sur base des formulaires 2014 qui sont restés les mêmes en 2015.
Toutefois, de l’examen du rapport initial, le CN dit que les quelques points qui méritaient des explications et des corrections ont été portées à la connaissance deb l’AI et de tous les membres, qui tous semblent d’accord. Et donc, le rapport initial de l’AI avec toutes les observations du ST fait  partie du présent PV.

Au sujet des garanties sécuritaires exigées par l’A.I, le CN dit qu’il a  soumis cettequestion au président du CE et qu’il attendait la réponse. 

g) Débat

Au sujet des garanties sécuritairesexigées par l’AI, Kasongo Bin Nassor dit que l’AI ayant signé un  contrat d’affaires  doit l’exécuter sans poser beaucoup de préalables. Il  dit que depuis la signature du contrat, l’AI va de préalable en préalable. Pour soutenir son propos, il relève  que l’AI avait exigé l’apurement des arriérés de paiement de ses prestations antérieures avant  le début des travaux et maintenant il exige des garanties de sécurité pour venir entamer les travaux de réconciliation. A ce  rythme,conclut-il l’AI  risque de retarder la publication du Rapport dans le délai. Pour prévenir tout  désagrément, il doit aussi assurer  le C.E qu’il ne posera plus d’autres préalables. Sur ce registre, Yvonne Mbala suggère qu’à l’avenir il faudra recruter un Cabinet local qui ne poserait pas beaucoup de préalables comme le fait actuellement Moore Stephens. Sur le même ton,  Albert Kabuya du collège société civile dit que Moore Stephens au lieu  de se lancer dans des préalables sécuritaires  ferait œuvre utile en venant sur place et y maintenir une équipe  de travail.

Le CN complété par Jean Jacques Kayembe du ST, dit que le recrutement d’un A.I se fait selon les règles de l’art en conformité avec la Loi Congolaise  sur la passation des marchés et pour certains contrats,  en conformité avec les standards de la Banque Mondiale.Ces dispositions contiennent des qualifications  que les candidats doivent remplir pour prétendre gagner un marché. Il rappelle que le Cabinet Moore Stephens a été sélectionné en conformité avec ces procédures et qu’il a été retenu par une commission indépendante à l’issue d’une compétition serrée et ouverte où il s’est classé  premier devant ses concurrents.

Le président clos  ce point en indiquant qu’il fera une lettre contenant d’une part  les garanties exigées par Moore Stephens et d’autre part l’obligation  qu’a ce Cabinet à  respecter les clauses du contrat. 
Sont examinés les points de divergences et recommandations de l’AI contenus dans le rapport, notamment :

Au sujet de la divergence apparue entre le C.E et l’AI sur la  sélection de Sino KatangaTin  dans le périmètre ITIE 2015, prenant en compte les arguments de deux parties, les membres conviennent de la maintenir dans le périmètre.

Appelée à fixer l’opinion du C.E sur les cas de Capricat,Foxwelp, Semliki et Sogemip  que l’AI a proposé qu’ils   soient sélectionnés au titre de déclaration unilatérale, madame Mbala du collège entreprise soutient  la position du ST qui a proposé l’exclusion de ces entreprises qui  ne sont pas opératrices. Toutefois, elle attire l’attention du C.E sur le cas de la société SOCO RDC qui a fermé en 2015 dont il faudra envisager  une déclaration unilatérale de l’Etat.

Concernant le flux « Accord de confidentialité », Kasongo Bin Nassor dit être convaincu par les explications du ST ITIE mais souhaite  que la mention de ce flux dans le Référentiel soit accompagnée  dans le rapport ITIE 2015 d’une Note explicative. 

Sur  la sélection dans le Rapport ITIE  2015 des directions provinciales des recettes autres que la DRKAT à travers une déclaration unilatérale. Le Comité a débattu sur le souci des entreprises de voir figurer dans le rapport les paiements effectués par elles auprès des Directions des recettes provinciales, principalement les provinces minières, d’autant plus que les montants vont au-delà du seuil de matérialité. Suggestion faite d’adresser une correspondance aux gouverneurs de province pour que ces montants figurent dans le rapport.

Yvonne Mbala dit que le  gros des  payements des sociétés pétrolières étant perçu par le Trésor public Central il ne se pose donc pas de problème au niveau infranational. Les quelques paiements perçus à ce niveau (IRL et IPR) sont et  ne peuvent  être déclarés à l’ITIE.  Sur les flux infranationaux payés par les pétroliers, Jacques Bakulu du collège société civile  demande de clarification  au sujet de leur volume et de la régie qui les encadre.  Yvonne Mbala dit  qu’ils sont payés à la régie provinciale des recettes du Kongo Central mais dit ne pas connaitre avec exactitude la hauteur de ces payements à ce moment.

Albert Kabuya dit que les lettres aux autorités provinciales ne suffisent pas. Constat est fait aussi sur le fait que certains prélèvements en province ne sont pas nomenclaturés. Cependant, ces paiements sont effectués au bénéfice de l’Etat et doivent donc être déclarés. Il faudra aussi réfléchir à la manière de les déclarés car si ils ne sont pas nomenclaturés, comment apparaitront-ils ? Se pose donc le problème de perception des revenus par les lois du pays. Il faut, en plus des lettres aux provinces, des missions de sensibilisationciblées à mener sur terrainau Maniema, Sud-Kivu, Nord-Kivu, Kasaï-Oriental et Province Orientale ou il y a des convictions de perceptions illicites. Dans la foulée, il rappelle  que le rapport de mission de  MbujiMayi n’est pas encore clôturé et qu’il est temps de le remettre sur  la table  pourdébat et délibération.
La décentralisation pose un autre problème, en effet, la DRKAT par exemple est remise en question par les nouvelles provinces Lualaba, Tanganyika, … Les nouvelles provinces considèrent que la DRKAT est la régie provinciale du Haut-Katanga. Les anciennes régies provinciales auront des difficultés à se déployer dans les provinces démembrées. 

Le président appuyé par Robert Munganga, soutient que le CE entre en contact avec les autorités provinciales et qu’une campagne de sensibilisation soit entaméepour capter et renseigner à l’ITIE tout ce que les provinces  perçoivent.Il demande l’éclairage du Vice-Ministre des Finances à ce sujet.  Soutenant aussi la sensibilisation comme préalable à la déclaration  à l’ITIE  des régies provinciales des recettes, Albert Mpeti, dit  qu’au regard de la complexité liée à la décentralisation, il n’est pas facile de capter de manière aussi exhaustive les recettes encadrées par les provinces. 

Le C.N. maintient sa position de voir les entreprises du portefeuille de l’Etat renseigner aussi les statistiques des emplois.

les formulaires de  production et des exportations, Yvonne Mbala déconseille  d’adopter le format  proposé par  l’AI.  Elle relève la difficulté que le format proposé par l’AI qui propose de renseigner le destinataire final du produit vendu par l’entreprise qui déclare. Dans le secteur des hydrocarbures par exemple il y a une réelle difficulté de faire un suivi des cargaisons  qui  souvent passent par plusieurstraders mainsavant d’atteindre un  client final que parfois l’entreprise productrice ne connait même pas. 

Discussions sur la fiabilisation et l’exhaustivité des données et l’accord de confidentialité de Sokimo
 Le président   clôture ce débat en demandant au C .E de s’en tenir à sa position qu’avait  arrêtée le C.E le  28 décembre 2015  au sujet de la déclaration des quantités et des valeurs à l’exportation. 

h) Après délibération, le CE décide que 

· Rapidement, le président adresse à l’AI une lettre lui garantir la sécurité lors de sa venue au pays et lui rappelle l’obligation du respect du contrat  d’exécution des services.
· La société SinoKatangaTin est retenue dans le périmètre des entreprises  ITIE –RDC2015
· Seule la DRKAT participera à la déclaration ITIE-RDC 2015.   Les autres directions provinciales des recettes participeront à la déclaration ITIE en 2016 à l’issue d’une mission pédagogique à mener par le C.E 
· L’Accord de Confidentialité  est retenu comme flux du référentiel 2015. 
· Les  déclarations  des données sur la production et sur les exportations se feront au moyen des formulaires  format 2014.
· Le Rapport Initial est adopté.

L'OJ étant complètement épuisé, la réunion qui avait commencé à 14h25 a pris fin à 16h30. 

Liste des participants 
Membres du C.E des Institutions publiques (2 personnes)
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Georges Wembi, Albert Mpeti
17. 

Membres du C.E du Collège des entreprises (3 personnes)
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Robert Munganga, Yvonne Mbala, Kasongo Bin Nassor
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Albert Kabuya, Jacques Bakulu
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Marylou Djuma
Papy Kalala








	
	

Rapporteur           							Président
Prof. Mack Dumba							Georges Wembi






























Document du CE 75-1-D 						Kinshasa, le 16 novembre  2016
                               Projet du PV  de la 74e réunion du  CE du 09 novembre 2016
Par le Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC                                                     


PROJET DE PV DE CARENCE EN L’ABSENCE DE QUORUM du COMITE EXECUTIF DE L'ITIE-RDC.
Par le Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC.

Etaient présents
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Collège des Institutions Publiques
SEM Georges Wembi (Président)
SEM Martin Kabwelulu (1er V/Président)
SEM Robert Bopolo ( 2e V/Président)
Hon. Nkongo Budina
Hon. François Nzekuye
SEM Ernestine Nyoka

Collège des Entreprises
Simon Tuma Waku
Robert Munganga
Yvonne Mbala
Bin Nassor Kassongo

SEM Albert Mpeti

Le président ouvre la séance en demandant au coordonnateur de vérifier le quorum. 

Du quorum : Le coordonnateur indique que le collège des Institutions Publiques ainsi que celui des Entreprises sont valablement représentés. Il signale l’absence de tous les représentants de la société civile.

Ayant constaté que le quorum n’était pas atteint, le Président de la séance a donné la parole aux membres présents pour qu’ils s’expriment sur la situation et qu’une réflexion soit menée pour prévenir ce type de situation ne se reproduise. Il  rappelle que cette réunion est consécutive à celle reportée le 02 novembre 2016. Il ajoute que tout le monde est sans ignorer que le CE court après le temps et qu'il y a des documents très importants à produire, les quels documents s’ils ne sont pas produits dans les délais font courir au pays le risque d’une suspension. Il demande notamment aux juristes présents dans la salle d’éclairer l’assemblée.

Des échanges :

· SEM le Ministre des Mines  s’interroge sur cette absence. Est-elle justifiée ou de mauvaise foi car c’est une première, les 5 membres de la composante sont absents. En cas d’absence d’un membre d’une composante, il peut donner procuration à une autre personne de sa composante. Au terme de l’échange, les composantes présentes devraient se prononcer sur la suite à réserver à cette situation.

· Mme Yvonne Mbala se rapporte à l'article 10 du règlement d'ordre intérieur  qui dit que le CE ne peut statuer valablement que si chaque partie prenante est représentée par au moins la moitié de ses délégués, elle explique que cet article n’empêche pas les membres présents du CE d’ échanger sur les matières inscrites à l’ordre du jour mais qu’ils ne peuvent pas décider faute de quorum.

· Le Sénateur Nkongo  estime que l’absence de la SC crée une situation qui appelle une lecture   lucide et une réaction. Il faut  être sévère  et rigoureux vis-à-vis des comportements pareils. Il poursuit que si une composante  n’est pas là et que le quorum n’est pas atteint, nous ne pouvons pas délibérer et statuer en principe. Et de s’interroger s’il est utile de se réunir sans statuer. La vraie question est de chercher à savoir pourquoi ceux de la société civile ne sont pas là et ainsi que les porteurs des mandats. La société civile aurait-elle décidée de sécher  la réunion délibérément et pourquoi ?  L’absence de la société civile serait-elle la conséquence des échanges de courriels sur la mise en place de la commission d’audit. Décision avait été prise par le comité exécutif de l’audit organisationnel et financier des comptes du Secrétariat Technique. Je pense que le coordonnateur doit en savoir plus sur ce comportement parce que c’est lui qui gère les communications. 
Il poursuit en disant que si on veut réagir au mail et qu’on n’accepte pas la démarche du Président,  c’est au sein du CE que l’on doit le faire pour protester  en faisant usage de ses droits et non en dehors. Si on relève les fautes  chez un partenaire, cela ne devrait pas être l’occasion  d’en commettre à notre tour. Selon l’exigence numéro 1 et le protocole sur la participation de la société civile il y a des obligations qui prévoient qu’elle participe au débat public et s’exprime librement. 
L’ITIE est au service de l’intérêt du pays et non au service d’une composante ou d’un individu. Il n’est pas indiqué de le rendre captif par notre absence. Il a rappelé la décision consensuelle du 17 octobre de faire conduire un audit dans l’intérêt du pays pour que les documents soient déposés dans le délai au 31 décembre 2016. L’exécution de cet audit permettra de décrisper la tension. Si on doit faire appel à un audit externe pour cet exercice 2015, en passant par la procédure d’appel à soumission,  on sera au-delà du 31 décembre. L’effet recherché étant l’audit et si il est conduit en interne, le problème ne se pose pas. La question est de savoir s’il y a une autre démarche, en dehors de celle proposée par le président dans sa lettre qui nous permettrait d’avoir les conclusions de l’audit en temps utile pour  que tous les documents requis soient prêts  au 31 décembre.
La  position alternative à celle proposée par le Président   doit être dans l’intérêt du pays, dans l’intérêt de l’ITIE-RDC.  Or,  la conditionnalité de l’adoption était cet audit, une décision du  CE prise pour décrisper la tension qui est dans l’air au sein du CE.  Or, la Société civile savait qu’on devait se réunir  et débattre de toutes ces questions. Quand on ne touche pas à votre droit de participer au CE et de vous exprimer librement, pourquoi alors être absent. La décision prise par le président est responsable  et je le félicite pour la date qu’il a fixée aujourd’hui. Il faut arrêter à un certain moment. Tous nous connaissons l’ITIE Internationale, on peut leur écrire. Si chacun pense qu’il peut utiliser  ses prérogatives, alors, l’ITIE est mise à mal. Arrêtons  de rendre captif l’ITIE-RDC. C’est au service de la nation et non des émotions, nos ambitions que nous sommes là. Cessons le chantage. Si l’affaire  ne s’arrête pas, j’amènerais  cette affaire au Sénat selon mes prérogatives en tant que sénateur et écrire à l’ITIE Internationale.
- SEM le Vice-Ministre des Finances rappelle que nous devons tenir compte de la situation politique actuelle et de la difficulté de la trésorerie. ITIE est capitale pour nous parce que l’économie de la RDC se repose sur la vente de nos minerais, base de notre économie et des finances publiques. La société civile  s’est toujours exprimée en toute liberté, sans se dérober. Comment peut-elle jouer au cache-cache aujourd’hui. Elle devra être interpellée et mise devant ses responsabilités. 
- M. Simon Tumawaku rappelle que l’alerte que M. Mack Dumba a donnée dans son mail du 05 novembre interpellait tous les membres. L’absence de tout le collège de la société est surprenante et serait sujette à être interprétée comme  une mauvaise coïncidence. La réunion devant être reportée, il faut s’assurer qu’une invitation parvienne à tous les membres de la société civile et qu’une confirmation de réception soit donnée.

· M. Kassongo Bin Nassor constate que c’est une 1ère qu’une composante soit absente à une réunion du CE. Il propose de faire le constat de cette absence et d’interpeller formellement la société civile. La procédure de donner mandat est toujours pratiquée par le CE. Cependant, pour prévenir une nouvelle situation analogue, il faudra décider qu’en cas de nouvelle absence, les composantes présentes décideront car le temps se fait court.

· SEMme la Vice-Ministre du Budget constate que  tout le monde s’est  exprimé et le sentiment de tous est le  ras-le-bol  avec la déchéance qui se pointe à l’horizon. Il est vrai qu’avec l’échéance du 31 décembre, l’attitude de la société civile n’est pas encourageante. Pour sa part, elle recommande le renvoi de la réunion,  une mise en demeure et la fixation de la date de la prochaine réunion afin que la société civile y participe. Elle pose la question de savoir quelles sont les sanctions prévues dans la Norme  pour une composante qui sèche les réunions volontairement.

· Le coordonnateur informe les membres présents que Me Katende avait informé de son absence à la date du 09 novembre, de même que M. Bakulu qui est parti en Europe juste après la réunion du 02 novembre 2016. M. Ibond aurait donné mandat à Me Kabuya qui est à l’intérieur du pays mais injoignable. M. Ibond ne pouvait pas, pour son travail, se déplacer malgré le billet d’avion qui était prêt à être acheté. M. Bobia qui avait reçu procuration de M. Bakulu et M. Ibond était, lui aussi, injoignable. Me Katende et M. Bakulu ont assuré qu’ils seront présents à la prochaine réunion.

· Unanimement la date du 16 novembre 2016 a été retenue pour la prochaine réunion, une nouvelle lettre d’invitation sera adressée à tous les membres qui devront confirmer leur participation et les PV des réunions du 16 septembre et du 17 octobre seront distribués avec les amendements intégrés. De plus, le CE décidera qu’en cas de nouvelle absence d’une composante, les décisions qui seront prises à cette occasion seront valides. En effet, le temps se fait court il y a 4 documents à produire au 31 décembre 2016.


        Rapporteur                                                                                                                Président

       Mack Dumba J.                                                                                                     Georges Wembi
	 .
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POINTS DE Situation SUR L’ELABORATION DU RAPPORT ITIE-RDC 2015
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Document du CE 75-4						Kinshasa, le 16 novembre 2016
ADOPTION DU PLAN DE TRAVAIL 2016-2017
Par le Secrétariat Technique

	Objectifs généraux
	Objectifs spécifiques
	Activités
	Résultat attendu
	Resp
	Période
	Coût
	Répartition du Coût
	Postes d'affectation

	G1. 
Publier les outils de mise en œuvre de l'ITIE
	S1.
Publier  le  Plan de Travail Triennal 2015-2017 révu
	A1. Partager le projet du PTT avec les PP pour amélioration et organiser un atelier de mise en commun des améliorations
	Le Rapport de l'atelier établit  que toutes les Parties Prenantes se sont appropriées le plan de travail de l'ITIE-RDC tel que révisé. 
	ST
PP
	août-16
	15 200,00
	                     3 930,00   
	Billets Avions Lubumbashi- Kinshasa 7 personnes ;            Billets  bus Boma-KIN-Boma 2 personnes 

	
	
	
	
	
	
	
	                     4 100,00   
	Prise en charge délégués des Provinces:  OSC

	
	
	
	
	
	
	
	                     6 120,00   
	Restauration 60 personnes

	
	
	
	
	
	
	
	                         750,00   
	couverture médiatique: 

	
	
	
	
	
	
	
	                         300,00   
	Transport des participants (OSC-kin ): 

	
	
	A2. Adopter et publier le PTT révisé
	Les PV  du CE attestent que celui-ci  est responsable des documents adoptés
	CE
	août-16
	 
	 
	 

	
	S2.
Publier le Rapport  ITIE-RDC 2015
	A3. Adopter les TDR de l'AI 2015 et
Recruter l'Administrateur Indépendant
	
	CE
	avril - juil.-16
	130 000,00
	130 000,00
	 

	
	
	A4. Mettre à jour le cadrage 2015 et le soumettre à l'adoption du CE
	Le cadrage adopté par le GMP fixe le périmètre exhaustif d'application de la déclaration ITIE-RDC 2015 et définit le mécanisme de fiabilisation des données.
	CE
	avr-16
	 
	 
	 

	
	
	A5. Transmettre à l'AI le rapport de cadrage adopté  avec la documentation qui s'y rapporte  ainsi que le calendrier d'élaboration du rapport.
	Le rapport initial de l'AI confirme qu'il a examiné  le Cadrage 2015 et a convenu de son applicabilité.
	ST
	juil.-16
	 
	 
	 

	
	
	A6. Normaliser  la méthode de la télé-déclaration au cours de deux  ateliers organisés à Lubumbashi et à Kinshasa.
	Le rapport d'atelier montre que les parties déclarantes se sont accordées avec le ST sur la télé-déclaration
	AI
ST
PP
	août-16
	34 500,00
	                     8 612,00   
	 Prise en charge des  délégués de kinshasas9 personnes         

	
	
	
	
	
	
	
	                     5 528,00   
	Billets avions Kin-Lubumbashi-KIN

	
	
	
	
	
	
	
	                   16 860,00   
	Restauration

	
	
	
	
	
	
	
	                     1 000,00   
	Location salle

	
	
	
	
	
	
	
	                     2 500,00   
	couverture médiatique: 

	
	
	A7. Collecter les données et effectuer  la réconciliation ainsi que les réajustements des déclarations des parties
	Dans ses lettres d'échange avec le ST et les parties déclarantes,  l'AI fait état de la concordance ou de la discordance 
	AI
	août-sept.-16
	 
	 
	 

	
	
	A8. Partager avec les PP le Projet de Rapport ITIE-RDC 2015 et mettre en commun   les améliorations au cours d'un atelier planifié à Lubumbashi
	Le Rapport de l'atelier établit  que toutes les Parties Prenantes se sont appropriées le Rapport ITIE-RDC 2015.
	ST
PP
	sept.-oct.-16
	                   15 000,00   
	                     4 000,00   
	Prise en charge des participants de kinshasa (9personnes)

	
	
	
	
	
	
	
	                     3 500,00   
	Billets d'avions (9 personnes ) 

	
	
	
	
	
	
	
	                     5 450,00   
	restauration

	
	
	
	
	
	
	
	                         100,00   
	modérateur

	
	
	
	
	
	
	
	                         750,00   
	couverture médiatique

	
	
	
	
	
	
	
	                     1 200,00   
	transport des membres des OSC

	
	
	A9. Adopter et publier le Rapport ITIE-RDC 2015
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du Rapport ITIE-RDC 2015 tel qu'adopté.
	CE
	oct.-16
	 
	 
	 

	
	
	A10. Synthétiser, traduire en langues nationales, imprimer et disséminer le Rapport ITIE-RDC 2015
	La synthèse du  Rapport ITIE 2015 le rend compréhensible, activement promu, accessible au public et  contribue au débat sur les revenus du secteur extractif pour d'éventuelles réformes.
	ST
	nov.-16 - jan.-17
	                   65 000,00   
	                     4 500,00   
	Prime des membres de la commission de synthése et traduction du rapport (10 personnes)

	
	
	
	
	
	
	
	                   30 500,00   
	 Impression des synthéses (1500ex chaque langue) et du rapport (2500ex)

	
	
	
	
	
	
	
	                   30 000,00   
	 Dissémination du Rapport (Voir Budget OSC) 

	
	
	A11. Certifier la déclaration des Agences  Financières et des Entreprises du Portefeuille de l'Etat
	Les lettres de certification avec l'opinion de l'IGF rassurent les  PP de la qualité de la déclaration  des parties.
	IGF
	août-sept.-16
	 
	 
	 

	
	S3.
Publier le Rapport   pilote  portant sur les secteurs artisanal et forestier sur base du cadrage 2014 adopté par le CE
	A12. Adopter les TDR et recruter  l'AI de l'Artisanal  et Petite Mine& Forestier 2014.
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du Rapport Artisanal  et Petite Mine& Forestier 2014 tel qu'adopté.
	CE
	nov.-16 - jan.-17
	125 000,00
	125 000,00
	 

	
	
	A13. Transmettre à l'AI le rapport de cadrage adopté  avec la documentation qui s'y rapporte  ainsi que le calendrier d'élaboration du rapport.
	Le rapport initial de l'AI confirme qu'il a examiné  le Cadrage et a convenu de son applicabilité.
	AI
	janv-16
	 
	 
	 

	
	
	A14. Organiser à  Kinshasa et à Goma les séminaires  de renforcement des capacités des parties concernées par  la collecte des données  sur la télédéclaration 
	Le test d'évaluation à la fin de la formation démontre que les parties devant télédéclarer ont renforcé leur compétence à utiliser le progiciel
	ST
	janv-17
	 
	 
	Voir Plan de formation

	
	
	A15. Collecter les données et effectuer  la réconciliation ainsi que les réajustements des déclarations des parties
	Dans ses lettres d'échange avec le ST et les parties déclarantes,  l'AI  fait état de la concordance ou de la discordance des déclarations
	AI
	fev-mars-17
	 
	 
	 

	
	
	A16. Partager avec les PP le Projet de Rapport pilote  et mettre en commun   les améliorations au cours d'un atelier planifié à Goma
	Le Rapport de l'atelier établit  que toutes les Parties Prenantes se sont approprié le Rapport pilote
	ST
PP
	avr-17
	                   37 836,00   
	                     3 700,00   
	 A. Appui osc  

	
	
	
	
	
	
	
	                   19 886,00   
	Prise en charge délégués de Kinshasa et des provinces

	
	
	
	
	
	
	
	                     9 600,00   
	Billets d'avions 20 et de bateau 10

	
	
	
	
	
	
	
	                     2 900,00   
	Restauration

	
	
	
	
	
	
	
	                     1 000,00   
	Location salle

	
	
	
	
	
	
	
	                         750,00   
	couverture médiatique

	
	
	A17. Adopter et publier le Rapport pilote
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du Rapport pilote tel  qu'adopté.
	CE
	avr-17
	 
	 
	 

	
	
	A18. Synthétiser, traduire en langues nationales, imprimer et disséminer le Rapport pilote
	La synthèse du  Rapportpilote démontre qu'il est compréhensible, activement promu, accessible  et  contribue au débat public
	ST
	mai-déc 17
	                   62 500,00   
	                     4 500,00   
	 Prime des memvres de la commission de synthése et traduction du rapport (10 personnes)  :$ c) Dissémination du Rapport (Voir Budget OSC) 

	
	
	
	
	
	
	
	                   16 500,00   
	Impression des synthéses (500ex chaque langue)et du rapport (1500ex)

	
	
	
	
	
	
	
	                   41 500,00   
	Dissémination du Rapport (Voir Budget OSC) 

	
	S4.
Publier le Rapport Annuel d'Avancement 2015
	A19. Partager le projet du RAA et la note d'orientation n°5 aux PP  et organiser un atelier de mise en commun des améliorations
	Le Rapport de l'atelier établit  que toutes les Parties Prenantes se sont approprié le RAA
	ST
PP
	août-16
	 
	 
	 

	
	
	A20. Adopter et publier le RAA 2015
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du RAA tel  qu'adopté.
	CE
	août-16
	 
	 
	 

	
	S5.
Publier le Plan Stratégique de Communication révisé
	A21. Mettre à jour le PSC, en  partager le projet avec les PP  et organiser un atelier de mise en commun des améliorations
	Le Rapport de l'atelier établit  que toutes les Parties Prenantes se sont approprié le PSC
	ST
PP
	août-sept.-16
	2 020,00
	                     1 000,00   
	Restauration

	
	
	
	
	
	
	
	                         200,00   
	modérateur: 

	
	
	
	
	
	
	
	                         520,00   
	 couverture médiatique:  

	
	
	
	
	
	
	
	                         300,00   
	 Transport des participants (OSC-kin )

	
	
	A22. Adopter, publier le PSC et l'exécuter 
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du PSC tel  qu'adopté.
	CE
	sept-16
	64 000,00
	64 000,00
	 

	
	S6.
Publier les documents de gouvernance du Comité National
	A23. Lister les documents de gouvernance du Comité National de l'ITIE, élaborer ceux qui n'existent pas et mettre à jour les autres  avant de les soumettre à l'amélioration du CE
	Le Comité National s'approprie les documents de gouvernance
	ST
CE
	immédiat
	 
	 
	 

	
	
	A24. Adopter et publier les documents de gouvernance
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable des documents de gouvernance tel  qu'adoptés.
	CE
	sept-16
	 
	 
	 

	G2. Renforcer les  capacités  des Parties Prenantes
	 
	A25. Elaborer et partager  avec chaque collège du CE  le Projet  du plan de formation.
	Chaque collège intégre ses besoins en formation et améliore le plan de formation
	ST
PP
	août-16
	 
	 
	 

	
	
	A26. Adopter et publier le Plan de formation
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du plan de formation
	CE
	août-16
	 
	 
	 

	
	
	A27. Mobiliser  des partenaires spécifiques pour  accompagner les PP dans le  processus d’amélioration continue de la mise en oeuvre.
	Les différents programmes de renforcement des capacités prouvent que  la performance des PP dans la mise en œuvre est accrue
	ST
	sept.-16-juil.-17
	 
	 
	 

	
	
	c
	
	
	sept.-16-juil.-17
	113 000,00
	113 000,00
	 

	G3.
Lancer le débat public pour renforcer l'obligation de rendre compte
	S7.
Engager la discussion pour mettre en place une structure de suivi des engagements des entreprises en matière environnementale et sociale
	A30. Organiser à Lubumbashi un atelier des PP au motif de débattre sur la manière de suivre le respect des engagements pris par les entreprises en matière environnementale et sociale
	Le rapport de l'ateleir indique les conclusions tendant à l'application de la recommandation de l'AI
	collège de la SC
collège entreprises,
	 
	                  19 094,00   
	                     5 954,00   
	  Prise en charge délégués de kinshasas(8 personnes) 

	
	
	
	
	
	
	
	                     4 990,00   
	Billets (8 personnes )

	
	
	
	
	
	
	
	                     6 600,00   
	Restauration

	
	
	
	
	
	
	
	                         800,00   
	Location salle 

	
	
	
	
	
	
	
	                         750,00   
	couverture médiatique

	
	
	A31. Adopter le rapport de l'ateleir 
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable des conclusions du rapport de l'atelier
	 
	 
	 
	 
	 

	
	S8.
Engager la discussion pour mettre en place des mécanismes afin d'assurer la traçabilité des paiements sociaux
	A32. Organiser à Lubumbashi un atelier des PP afin d'identifier les paiments sociaux et  de débattre de l'instauration des mécanismes pour assurer la traçabilité de ces paiements sociaux.
	Le rapport de l'ateleir identifie les paiements sociaux et définit les mécanismes pour assurer la traçabilité des paiements sociaux.
	 
	 
	                   19 094,00   
	                     5 954,00   
	  Prise en charge délégués de kinshasas(8 personnes) 

	
	
	
	
	
	
	
	                     4 990,00   
	Billets (8 personnes )

	
	
	
	
	
	
	
	                     6 600,00   
	Restauration

	
	
	
	
	
	
	
	                         800,00   
	Location salle 

	
	
	
	
	
	
	
	                         750,00   
	couverture médiatique

	
	
	A33. Adopter le rapport de l'ateleir 
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du répertoire  des paiments sociaux et des  mécanismes pour assurer la traçabilité des paiements sociaux.
	 
	 
	 
	 
	 

	
	S9.
Publier la feuille de Route relative à la divulgation de la Propriété Réelle
	A34. Elaborer, partager le projet de la feuille de route et la note d'orientation N°22 aux PP et Organiser à Kinshasa et à Lubumbashi des ateliers de mise en commun des améliorations.
	Le Rapport de l'atelier établit  que toutes les Parties Prenantes se sont appropriées la feuille de route relative à la divulgation de la propriété réelle
	ST
PP
	oct-16
	33 805,00
	33 805,00
	 

	
	
	A35. Adopter et publier la Feuille de route relative à la divulgation de la Propriété Réelle  
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable de la feuille de route relative à la divulgation de la propriété réelle
	CE
	oct-16
	 
	 
	 

	
	S10.
Examiner les pratiques en matière d'application des taux et des modalités de la répartition de la redevance minière entre le Pouvoir Central et les Provinces
	A36. Adopter le rapport de recrutement du consultant 
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable du recrutement du consultant chargé d'examiner les pratiques en matière d'application des taux et des modalités de la répartition de la redevance minière entre le Pouvoir Central et les Provinces
	CE
	01/04/2016
	26 778,00
	26 778,00
	 

	
	
	A37. Valider le rapport du Consultant 
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable des conclusions du consultatnt
	CE
	oct-16
	 
	 
	 

	
	
	A38. Partager avec les PP, pour débat public, le rapport relatif aux pratiques en matière d'application des taux et des modalités de la répartition de la redevance minière entre le Pouvoir Central et les Provinces
	Les PP conviennent d'élaborer un plaidoyer en faveur du respect de la rétrocession des taux de la rédevance minière
	ST
PP
	oct-nov-16
	14 750,00
	14 750,00
	 

	
	S11.
Engager la discussion pour la répartition et la gestion des revenus et des dépenses
	A39. Organiser à Kinshasa un atelier des PP afin de débattre sur la répartition et la gestion des revenus et des dépenses du secteur extractif.
	Le rapport de l'atelier identifie les mécanismes de répartition et de gestion des revenus et des dépenses du secteur extractif.
	ST
	nov-16
	                     7 650,00   
	7 650,00
	 

	
	
	A40. Adopter le rapport de l'atelier 
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable de la mise en œuvre des conclusions de l'atelier.
	CE
	déc-16-juillet-2017
	 
	 
	 

	G4.
Elaborer et valider un budget de fonctionnement du CN/ITIE-RDC 
	 
	A41. Voir le budget de fonctionnement du Comité National en annexe
	Le CN/ITIE-RDC est doté d'un budget qui traduit en termes financiers  les diverses phases de son fonctionnement
	ST
	continue
	1 474 607,00
	1 474 607,00
	 

	G5.
Intégrer l'ITIE dans les systèmes nationaux
	S12.
Effectuer une étude de faisabilité pour l'intégration de l'ITIE dans les systèmes nationaux
	A42. Elaborer les TDR et recruter un consultant
	Les activités spécifiques à réliser par le consultant sont bein décrites
	ST
	janv-17
	26 788,00
	26 788,00
	 

	
	
	A43. Valider l'étude 
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable de l'étude
	CE
	avr-17
	 
	 
	 

	
	S13.
Publier la feuille de route relative à l'intégration de l'ITIE dans les systèmes nationaux
	A44. Elaborer la feuille de route 
	Les TDR définissent  les objectifs à atteindre pour arriver à intégrer l'ITIE dans les systèmes nationaux
	ST
	avr-17
	 
	 
	 

	
	
	A45. Adopter et exécuter la Feuille de route
	Le PV de la réunion du CE atteste que le CE est responsable de la feuille de route
	CE
	avr-17
	 
	 
	 

	G6.
Préparer la RDC à participer à la Validation de juillet 2017
	S14.
Exécuter les recommandations de l'AI
	Voir le tableau de suivi des recommandations
	Le Plan de suivi des recommandations indique que les recommandations ont été exécutées ou sont en cours d'exécution.
	CE
	Mars 2016 à juillet 2017
	 
	 
	 

	
	S15.
Exécuter les recommandations  du Validateur
	
	
	
	
	 
	 
	 

	
	S16.
Exécuter un programme de formation des PP  sur le processus de validation 
	Voir le Plan de Formation en annexe
	 
	ST
	continue
	                   85 798,00   
	85 798,00
	 

	
	S17.
Entrainer la RDC à la Validation
	A46. Elaborer et adopter les TDR relatifs à l'auto-validation et recruter le Coach
	Les TDR définissent  les objectifs à atteindre pour réaliser l'auto-validation
	ST
	nov-déc-2016
	25 000,00
	25 000,00
	 

	
	
	A47. Réaliser l'auto-validation
	Le Rapport du Consultant permet de cooriger les erreurs et compléter la documentation nécessaire à la Validation
	ST
CE
PP
	jan.-avril-17
	75 000,00
	75 000,00
	Voir Tdrs et contrat du consultant

	
	
	A48. Examiner et éxécuter les recommandations de l'auto-validation 
	
	
	mai-juin-2017
	                   32 500,00   
	                     6 220,00   
	 Prise en charge délégués de kinshasas(4)

	
	
	
	
	
	
	
	                     9 980,00   
	Billets (8 personnes ) 

	
	
	
	
	
	
	
	                     6 600,00   
	Restauration

	
	
	
	
	
	
	
	                     1 600,00   
	Location salle:

	
	
	
	
	
	
	
	                     1 500,00   
	 

	
	
	
	
	
	
	
	                     6 600,00   
	 

	
	
	
	
	
	
	2 504 920,00
	2 504 920,00
	





Document du CE 75-5						Kinshasa, le 16 novembre 2016
ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL D’AVANCEMENT 
Par le Secrétariat Technique

I. Introduction 

L’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE) incite les pays membres à  la transparence, à  la bonne gouvernance et à la responsabilité dans l’utilisation des revenus issus de l’extraction pétrolière, gazière et minière dans les pays riches en ressources naturelles. 
La République Démocratique du Congo fait partie de  52 pays qui mettent en œuvre le processus ITIE depuis 2005 et est devenu " Pays conforme à l'ITIE" en 2014. La conformité à l'ITIE est une confirmation, mieux une validation par les instances internationales de l'initiative qu'un pays de mise en œuvre respecte l'ensemble de prescriptions techniques contenues dans la Norme ITIE.
L'ITIE-RDC est pilotée par un Comité National comprenant le Groupe Multipartite, dénommé Comité Exécutif qui est l'organe de décision et le Secrétariat Technique qui est l'organe d'exécution. Le Comité Exécutif réunit les représentants des Institutions publiques, ceux des entreprises extractives et ceux de la Société Civile.
Afin de circonscrire le présent rapport, il faut rappeler  l'exigence se rapportant à l'élaboration des rapports d'activité dits dans la Norme ITIE: "Rapports Annuels d'Avancement". Il est sans conteste reconnu qu'un rapport d'activité est une évaluation d'un plan d'action. Et, comme tout le monde le sait,   un plan d'action est un document interne aux organisations définissant une stratégie à appliquer pour arriver à un résultat voulu. Le plan d'action  s'inscrit dans un processus en trois temps comprenant une phase d'élaboration, une phase de mise en œuvre et une phase de suivi et d'évaluation. 
Tout bien pesé, évaluer c’est mesurer le chemin parcouru pour progresser, réajuster et mettre en cohérence. Cette évaluation est un outil au service de la démarche de progrès des parties prenantes à l'ITIE qui s’inscrit dans le souci de l’amélioration continue des actions de l'ITIE-RDC. C’est aussi un outil de clarification et de valorisation auprès des partenaires et de l'ITIE Internationale.
En ce qui nous concerne, le Rapport Annuel d'Avancement, objet de la présente publication, est une évaluation des activités réalisées en 2015 suivant le plan de travail triennal 2015-2017 adopté par le Comité Exécutif. La méthode d’évaluation de ce plan de travail est principalement basée sur la note d'orientation  n°5 du Secrétariat International de l'ITIE qui indique une structuration plus ou moins facile à suivre.
A priori, il est important de rappeler que l’évaluation est toujours partielle et relative. Toutefois, l’objectivité de l’évaluation se construit progressivement. Il y a lieu de croire certainement que cette évaluation, effectuée par les ténors des parties prenantes à l'ITIE-RDC, est utile car  elle est appropriée dans son processus et ses résultats.
A la lumière de la détermination des forces et des faiblesses de l'action réalisée en 2015, certainement, le Comité Exécutif va utiliser les résultats de cette évaluation pour émettre des recommandations et prendre des décisions pour permettre au pays de se maintenir dans son statut de pays conforme et surtout permettre un débat public sur la gestion des revenus du secteur extractif dans le but de conduire à des réformes nécessaires pour le bien de notre population. 
Depuis le 02 juillet 2014, date d'obtention du statut de pays conforme à l'ITIE par la RDC, la mise en œuvre du processus de transparence dans le secteur extractif est marquée par des progrès de plus en plus significatifs. D'une part, le pays s'est employé, sans relâche, à la divulgation de la propriété réelle jusqu'à en obtenir le premier prix de l'ITIE Internationale à Lima au Pérou. D'autre part, le GMP s'est fixé comme objectif d'élargir le champ de la déclaration à l'ITIE au secteur minier artisanal et au secteur forestier. Il faut noter également que la RDC est en phase d'expérimentation de la publication des données ouvertes avec l'appui de la Banque Mondiale et du Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) en utilisant la plate-forme MAP-X, une application de gestion des données géo-spatiales. Il est de même constaté que la RDC a entamé l'intégration de l'ITIE dans les systèmes nationaux.
A ce titre, le GMP revient largement dans le présent RAA sur les réalisations relatives à la divulgation de la propriété réelle, à l'extension du champ d'application de la déclaration à l'ITIE au secteur minier artisanal et au secteur forestier, à la publication des données ouvertes et à l'intégration de l'ITIE dans les systèmes nationaux.


II. Exposition détaillée du Rapport Annuel d'Avancement 2015 

1. Évaluation générale de la performance annuelle

Brève description  des activités ITIE entreprises durant l’année 2015

	   OBJECTIFS GENERAUX
	          RESUME DES ACTIVITES REALISEES.

	(1). Etendre le champ actuel des Rapports des secteurs des mines et des hydrocarbures au secteur  minier artisanal et au secteur forestier.
	Deux études de cadrage, l’une  du  secteur minier artisanal et l’autre  du secteur forestier ont été validées par le GMP et publiées. Pour diverses raisons, le GMP a pris l’option de la publication en 2017 d’un rapport pilote sur ces deux secteurs. Cliquer ici (Minier artisanal et forestier) pour télécharger les rapports.

	(2). Rendre les rapports ITIE indispensables pour la transparence et la redevabilité.
	Le GMP a produit, en 2015, deux Rapports ITIE-RDC (Cliquer ici 2013 et 2014 pour télécharger les rapports) et a apporté un appui au renforcement des capacités des parties prenantes visant à l’amélioration de l’interprétation et de l’utilisation des rapports ITIE.

	(3). Renforcer le débat public entre les gouvernants et les citoyens
	Plusieurs  Parlementaires et Ministres Nationaux et Provinciaux, ont participé aux travaux de l'atelier  de haut niveau regroupant des professeurs et des étudiants de plusieurs universités, de hauts  cadres et autres experts venus de différentes organisations portant sur le débat le thème "Comment les revenus du secteur extractif publiés dans les rapports ITIE impactent-ils le débat public?"

	(4). Promouvoir la bonne gouvernance
	Le GMP a entrepris de modifier le  Décret portant organisation et fonctionnement du Comité national de l'ITIE-RDC et l’a soumis à la signature du Premier Ministre. De même, le GMP a élaboré un projet des procédures de nomination, de remplacement et de la durée de mandat des membres du Comité Exécutif. 



2. Évaluation des performances vis-à-vis des objectifs et des activités définis dans le plan de travail


1. Activités prévues dans le PTT et réalisées en 2015. 
(Voir le tableau d'évaluation en annexe)


2. Activités non prévues dans le PTT mais réalisées en 2015. 
	 
	Activités non prévues mais réalisées en 2015
	Période d'exécution
	Budget exécuté (USD)

	
	
	
	

	
Objectif Général G3.
Renforcer le débat public entre les  parties prenantes sur les revenus du secteur extractif
  

	 
	I. Organiser à Lubumbashi  un atelier d’échange entre les structures de l’Etat et les entreprises en présence de la Société Civile sur  les activités minières  liées au calcul de la redevance minière. 
Il est à noter que le débat public est centré sur la répartition des revenus du secteur extractif. Les communautés de base ont senti l'absence dans les activités planifiées celles se rapportant à cet important flux financier du secteur minier. Qu'il était nécessaire d'organiser l'activité.
	



Mars 2015
	
8 324,00


	A12.
Faire connaître l’ITIE au grand public
	II. Former  les Communautés de base et Confessions religieuses sur l'ITIE.
Suivant le besoin exprimé par les Parties prenantes, l'atelier organisé réunissait les étudiants, les délégués des confessions religieuses, les associations des femmes et des jeunes.
La réalisation de cette activité a permis de ne pas ségréger les parties prenantes par rapport à la formation sur l'ITIE.
	


Mars 2015
	12 235,00


	
Objectif Général G4.
Promouvoir la bonne gouvernance du GMP 
 

	 
	III. Organiser, à Kinshasa, la Réunion du Conseil d'Administration de l'ITIE Internationale.
Le Gouvernement de la République a accepté d'organiser et de financer le Conseil d'Administration de l'ITIE Internationale à Kinshasa. 
	Avr-2015
	98 083,00

	
	IV. Appuyer le fonctionnement des Antennes provinciales de l'ITIE-RDC
	2015
	199 918,16

	
	V. Doter le Comité National d'un deuxième Bus et des équipements de bureau
	2015
	54 392,00

	
	VI. Participer aux journées Minières (IPAD RDC) 
	2015
	5 475,00

	
	VII. Participer aux journées Minières à INDABA Mining
	Fév-2015
	17 475,00

	
	TOTAL
	   411 752,16   





3. Évaluation des performances par rapport aux Exigences de l’ITIE

	Exigence
	Enoncé
	Aperçu de l’Exigence
	Progrès

	
1
	
Suivi par le Groupe multipartite
	Engagement de l’Etat, des entreprises et de la société civile
	

	
	
	Création et  fonctionnement du Groupe multipartite
	

	
	
	Plan de travail adopté comportant des objectifs clairs pour la mise en œuvre de l’ITIE
	

	
2
	Cadre légal et institutionnel, 
y compris l’octroi des licences.
	Cadre légal et régime fiscal
	

	
	
	Octroi des licences et registre des licences
	

	
	
	Contrats
	

	
	
	Propriété réelle
	

	
	
	Participation de l’Etat dans le secteur extractif.
	

	
3
	
Prospection et production
	Information sur les activités de prospection
	

	
	
	Données de production & données d’exportation.
	

	
4
	
Collecte des revenus
	Divulgation complète des taxes et revenus 
	

	
	
	Vente des parts de production de l’Etat ou autres revenus perçus en nature 
	

	
	
	Fournitures d’infrastructures et accords de troc 
	

	
	
	Les revenus provenant du transport 
	

	
	
	Opérations liées aux entreprises d’Etat 
	

	
	
	Paiements infranationaux 
	

	
	
	Niveau de désagrégation 
	

	
	
	Ponctualité des données
	

	
	
	Qualité des données
	

	
5
	
Attribution des revenus
	Répartition des revenus 
	

	
	
	Transferts infranationaux 
	

	
	
	Gestion des revenus et des dépenses.
	

	
6
	
Dépenses sociales et économiques
	Dépenses sociales par entreprise 
	

	
	
	Dépenses quasi fiscales des.
	

	
	
	Aperçu de la contribution du secteur extractif à l’économie.
	

	7
	Résultats et impact
	Débat public
	

	
	
	Accessibilité des données
	

	
	
	Ecarts et recommandations des Rapports ITIE
	

	
	
	Examiner les résultats et l’impact de la mise en œuvre de l’ITIE
	



	
	
	
	

	Progrès significatif
	Progrès satisfaisant
	Progrès insignifiant
	Aucun Progrès




4. Aperçu des réponses du Groupe multipartite aux recommandations issues de la réconciliation et de la Validation, le cas échéant

	N°
	Enoncé des Recommandations de l’AI
	Statut
	Aperçu des réponses du GMP

	1
	Veiller au respect des taux et des modalités de partage des recettes (transferts infranationaux). 
	En cours
	Recrutement d'un Consultant chargé d’examiner les pratiques en matière d’application des taux  et des modalités de répartition de la redevance minière entre le pouvoir central et les provinces.

	2
	Prendre les mesures nécessaires pour pallier aux défaillances dans la préparation de la déclaration de la DGDA
	Accomplie
	Le Secrétariat Technique a appuyé la DGDA à pallier aux défaillances relevées. 


	3
	Faire un suivi rigoureux de la situation des participations de l’Etat dans les entreprises extractives.
	En cours
	Le Ministère du Portefeuille s'est engagé à mettre à jour le répertoire des participations de l'Etat dans les entreprises extractives.

	4
	Veiller à la mise  à jour du répertoire des titres miniers du CAMI. 
	Accomplie
	Le CAMI a publié le répertoire actualisé des titres miniers.

	5
	Expliquer les écarts entre les données ITIE et celles du CTR. 
	Accomplie
	Une commission mixte ITIE-CTR a identifié la source des écarts et les a expliqués.

	6
	Intégrer la redevance annuelle pour entités de traitement et de transformation de toutes catégories et tailleries dans le cadre référentiel.
	Accomplie
	Le Flux financier a été intégrer dans le cadre référentiel 2015.

	7
	Veiller à ce que les parties déclarantes soumettent tous les formulaires de déclaration dans le délai fixé par le CE 
	Accomplie
	Les Ministres concernés ont donné des instructions à ce sujet.

	8
	Veiller au respect du mécanisme de fiabilité des déclarations
	Accomplie
	Les Ministres concernés ont donné des instructions à ce sujet.

	9
	Prendre des mesures pour pallier aux défaillances et veiller à l’obligation de ponctualité de la déclaration des Régies financières
	Accomplie
	Le Ministre des Finances a donné des instructions à ce sujet.

	10
	Veiller au respect de  la nomenclature des produits marchands suivant l’Arrêté  N°0122/MINES et N°0782/FINANCES du 05 avril 2013 sur les productions et les exportations des produits miniers
	Accomplie
	Le Ministre des Mines a donné des instructions à ce sujet.
Adoption d'un formulaire adapté à la Nomenclature légale.

	11
	Veiller à la promotion de la traçabilité des paiements sociaux
	En cours
	Les ONG de la Société Civile et les entreprises conçoivent un référentiel des paiements sociaux pour harmonisation. 

	12
	Pallier aux insuffisances des parties déclarantes dans l’utilisation du progiciel TS/L
	Accomplie
	L'Administrateur Indépendant a fait part au ST de ses desiderata concernant le fonctionnement du Progiciel TSL qui ont été analysés et pris en charge.

	13
	Veiller à l’élaboration et à la mise à jour du Registre des titres miniers et des permis pétroliers  et aussi à la publication de tous les contrats pétroliers sur le site du Ministère des Hydrocarbures.
	En cours
	Le Ministre des Hydrocarbures a instruit le SGH de créer et de mettre à jour le  cadastre pétrolier.
Le Secrétariat Technique appuie les Ministères des Hydrocarbures et des Mines dans l'amélioration de leurs sites Internet.

	14
	Veiller à créer un registre des propriétaires réels.
	En cours
	Elaboration de la feuille de route conformément à la Norme.

	15
	Procéder à l’examen de l’aptitude de la cour des comptes à certifier la déclaration des Régies financières.
	Accomplie
	L'IGF a été confirmée pour certifier les déclarations de l'Etat à l'ITIE et certaines Entreprises du Portefeuille de l'Etat.

	16
	Veiller au Respect des recommandations de l'IGF par les Régies financières
	Accomplie
	Le Ministre des Finances a donné des instructions à ce sujet.

	17
	Veiller à ce que tous les paiements soient encadrés par les Régies financières.
	Accomplie
	Le Comité Exécutif a intégré la Banque Centrale du Congo dans le périmètre des parties déclarantes à l'ITIE.




5. Points forts ou faiblesses identifiées dans le processus ITIE

a) Points forts

· Manière dont le périmètre d’application du processus de déclaration ITIE a été élargi afin de réaliser les objectifs définis dans le plan de travail ;

· Critères de cadrage des entreprises :
1) Toutes les entreprises ayant effectué un paiement supérieur ou égal au seuil de matérialité fixé. 
2) Toute entreprise publique sans condition.
3) Toute entreprise en JV avec les entreprises publiques sans condition
4) Toute entreprise ayant participé  à la déclaration des Rapports ITIE antérieurs 

· Critères de cadrage des flux :
1) Tous les flux légaux spécifiques au secteur extractif.
2) Tous les flux de droit commun dont le montant est supérieur ou égal au seuil de matérialité fixé.
3) Tous les flux contractuels.
4) Autres flux significatifs.

· Informations

· Dans l'amélioration du processus de déclaration, le GMP a réussi à appliquer les recommandations de l'Administrateur Indépendant.  
· Le GMP s'est doté d'un progiciel de collecte et de traitement des données qui permet d'écourter le délai de déclaration. 
· L'ITIE-RDC publie régulièrement ses rapports.
· Le GMP intervient auprès des entreprises pour améliorer leur disposition à établir des déclarations.

· Les efforts accomplis pour que le rapport ITIE contribue à une meilleure prise de conscience du public, tout particulièrement en ce qui concerne la contribution fiscale des industries extractives et la manière dont ces revenus sont attribués et dépensés ;

· Les Rapports ITIE ont été synthétisés, traduits en langues nationales et disséminés auprès du public.

· Les efforts accomplis pour susciter la prise de conscience et le soutien des parties prenantes, et pour renforcer leurs capacités ;

· Le GMP prend en compte le résultat de l'évaluation du processus par la Société Civile.
· Plusieurs ateliers des renforcement des capacités des Parties prenantes.

b) Points faibles

· Toute faiblesse identifiée dans le processus ITIE, ainsi que les actions entreprises pour y remédier.

· Absence du débat public autour de la gestion des revenus et des dépenses du secteur extractif.
· Action entreprise : Le GMP a fait du débat public un objectif à atteindre dans le PTT révisé.
· Faible accompagnement  du Secrétariat Technique de l'ITIE pour l'utilisation  du Progiciel TSL et le remplissage des formulaires pour des Entreprises qui ne le savent pas
· Déficit de communication  entre le Secrétariat Technique et les parties prenantes, entre les parties prenantes elles-mêmes, entre les structures de I'ITIE et les communautés locales
· Publication et diffusion  insuffisantes,  dissémination  non décentralisée des rapports ITIE



6. COUTS TOTAUX DE MISE EN ŒUVRE EN DOLLAR AMERICAIN (USD )

	SOURCES DE FINANCEMENT
	BUDGET
	Recettes
	Taux d'exécution en Recettes
	Dépenses
	Taux d'exécution en Dépenses

	
	
	
	
	
	

	DOTATION BUDGETAIRE GOUVERN. RDC
	4 157 742,00
	3 517 963,02
	84,61%
	3 462 517,85
	98,42%

	BANQUE MONDIALE/
MDTF
	419 900,32
	419 900,32
	100,00%
	361 707,17
	86,14%

	PARTENAIRES
	 
	92 218,00
	
	92 218,00
	100,00%

	TOTAL
	 
	4 030 081,34
	
	3 916 443,86
	



7. Commentaires supplémentaires sur :

a) la divulgation de la propriété réelle, 
La République Démocratique du Congo avait souscrit au projet pilote de la divulgation de la Propriété réelle des entreprises extractives lancé par le Secrétariat International de l'ITIE en octobre 2013. Dans le cadre de ce projet, le Comité Exécutif s’est employé à la recherche de la définition de la propriété réelle et à la sensibilisation des industries du périmètre de l’exercice 2012. La première divulgation de la propriété réelle a eu lieu en 2014 et le résultat a été prodigieux.
Sans relâche, le Comité Exécutif a poursuivi ses efforts de sensibilisation en 2015 pour la divulgation de la propriété réelle dans le cadre des Rapports ITIE-RDC 2013 et 2014.
Au titre des avancées, les Rapports ITIE-RDC ont fourni les informations :
1. Concernant les propriétaires juridiques:
· le % de leurs participations
· le nom de la bourse (pour les entreprises cotées en bourse)
2. Concernant les propriétaires réels:
· le nom, la nationalité et la date de naissance
· l’adresse résidentielle ou professionnelle
· la manière dont la propriété réelle est détenue

Résultats de la divulgation de la Propriété Réelle (PR):
	 
	Taux de divulgation


	Secteur
	2012
	2013
	2014

	Minier 
	87%
	72%
	82%

	Pétrolier 
	43%
	50%
	60%



Le résultat global ainsi obtenu a valu à la RDC le prix de meilleur pays en matière de divulgation des propriétaires réels des industries extractives décerné par l'ITIE Internationale à la 7è Conférence mondiale de l'ITIE qui s'est tenue à Lima, au Pérou, les 24 et 25 février 2016.

b) l'extension du champ d'application de la déclaration à l'ITIE au secteur minier artisanal et au secteur forestier, 
Le GMP a jugé fondées plusieurs demandes des parties prenantes d'intégrer le secteur minier artisanal et le secteur forestier dans le champ d'application de déclaration ITIE.
C’est ainsi que le  Plan de travail  2015 -2017 reprend cet objectif principalement.
A cet effet, les études de cadrage de ces deux secteurs ont été menées, adoptées  et publiées. Cliquer ici (Minier artisanal et forestier) pour télécharger les rapports. A l'issue de ces publications, le GMP a décidé d'élaborer un Rapport ITIE au titre de rapport  pilote de ces secteurs en 2017.

c) la publication des données ouvertes,
Dans le souci de matérialiser les résultats et l'impact de la mise en œuvre de l'ITIE dans notre pays selon les dispositions de l'Exigence 7 de la Norme ITIE relatives à la divulgation des données ouvertes, le Groupe Multipartite a accepté que la RDC devienne un pays pilote dans le projet MAP-X, plate-forme d'application de gestion des données géo-spatiales .  

Ainsi, le GMP a adopté une politique de divulgation des données ITIE en utilisant MAP-X comme un outil, en ligne, qui permet aux parties prenantes d'accéder aux données,  de les visualiser, de les analyser afin d'identifier les risques et les bénéfices que les populations tirent de l'exploitation des ressources naturelles.

Explicitement, cet outil de transparence et d’information combine les renseignements sur les concessions (minières, pétrolières, forestières) et les données financières avec d’autres types de données, notamment environnementales, infrastructurelles et opérationnelles, et fournit toute une série d’outils d’analyse de données qui pourront être élaborés et ajustés en fonction des besoins spécifiques des parties prenantes.
Au cours de l'année 2015, une délégation conjointe "Banque Mondiale, PNUE et Secrétariat International de l'ITIE" qui pilote le projet est venue organiser des réunions de haut niveau avec des membres du Gouvernement et des Experts Techniques du Cabinet du Premier Ministre, des Ministères du Plan, des Mines (CTCPM & CAMI), de l'Environnement et des Finances, de la société civile, des Partenaires au développement et des membres du Groupe Multipartite en vue du lancement du Prototype. 


d) l'intégration de l'ITIE dans les systèmes nationaux.

A. Dans le système du Ministère des Mines

· Postage par le Cadastre Minier (CAMI) sur son site des données du cadastre et des licences conformément aux exigences 3.9 b) et 3.10 a) de la Norme l’ITIE ;
· Postage par la Cellule Technique de Coordination et de Planification Minière (CTCPM)  sur son site l’intégralité des contrats miniers complétés éventuellement des modifications subies (avenants, annexes) cela conformément à l’exigence 3.12 c) i à iii.
· Publication des rapports ITIE-RDC 2013 et 2014 mentionnant seulement des liens vers les informations publiques disponibles  sur le registre  et l’octroi des licences sur le site CAMI  conformément aux exigences 3.9 c) et 3.10 b) et c) de la Norme ITIE.

B. Dans le système du Ministère des Finances

· Publication par le Comité Technique de suivi des Réformes (CTR) de l’état annuel ajusté  corrigeant ses publications trimestrielles sur les recettes des  ressources naturelles. 


8. Ce rapport d’activités a-t-il été discuté en dehors du Groupe multipartite ?

	A répondre  à la suite de la mise en commun des améliorations.


9. Composition détaillée du Groupe multipartite durant la période concernée (y compris le détail du nombre de réunions et des présences)


Approuvé par le Groupe multipartite :
Date :
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Document du CE 75-6						Kinshasa, le 16 novembre 2016
ADOPTION DE LA FEUILLE DE ROUTE RELATIVE A LA DIVULGATION DE LA PROPRIETE REELLE
Par le Secrétariat Technique


	Projet de la Feuille de route relative à la divulgation de la propriété réelle

	Objectifs généraux
	Objectifs spécifiques
	Activités
	Résultat attendu
	Respons.
	Période
	Ressources

	G1.
Informer  toutes les parties prenantes sur la problématique de la divulgation de la PR et les consulter pour trouver la voie à suivre afin d'arriver à cette divulgation et  répondre ainsi à l'Exigence en 2020.
	S1.
Identifier les problèmes liés à la divulgation de la PR   qui ont une incidence dans le secteur extractif  et décider des priorités des réformes nationales à entreprendre
	A1. Imprimer et vulgariser la note d'orientation sur la divulgation de la Propriété réelle.
	Les personnes qui seront consultées sont d'emblée bien informées sur le sujet
	ST
	janv.-17
	 

	
	
	A2. Répertorier et répartir les personnes ressources à consulter à chaque étape
	Tirer le meilleur parti possible lors des ateliers de consultation
	ST
	janv.-17
	 

	
	
	A3. En présence des membres du GMP, organiser un atelier à Kinshasa avec les experts des entreprises, des secteurs des Mines et des Hydrocarbures, les juristes et les parlementaires nationaux pour développer les actions de G1 
	Etablir la liste des défis et proposer des réformes prioritaires 
	CE
PP
ST
	mars-17
	 

	
	
	A4. En présence des membres du GMP, organiser un atelier à Lubumbashi avec les experts des entreprises minières, les juristes et les parlementaires provinciaux pour développer les actions de G1 
	Etablir la liste des défis et proposer des réformes prioritaires 
	CE
PP
ST
	mars-17
	 

	
	
	A5. Valider les conclusions des ateliers au cours d'une réunion extraordinaire du CE
	Le CE approuve les propositions des réformes nationales à soumettre au Gouvernement 
	CE
ST
	avr.-17
	 

	
	S2.
Actualiser  la définition de la PR  adoptée par le Comité Exécutif pour l'adapter aux réalités du secteur extractif national et à la Norme 2016.
	Mettre en place une Commission ad hoc chargée d'élaborer un projet de définition de la propriété réelle actualisée et  adaptée aux réalités du secteur extractif  incluant les éléments du seuil de participation, de la définition et de l'obligation de divulgation des PPE ainsi que du degré de détail de l'information à divulguer.(*)
	La Commission produit  un projet de définition exhaustive de la PR à verser dans la proposition du Projet  de loi.
	CE
	mars-17
	 

	
	
	Soumettre aux PP le projet de définition élaboré par la Commission ad hoc pour amendement 
	Les parties prenantes conviennent d'une définition  de la propriété réelle amendée conformément à la note d'orientation n° 22
	ST/COM
	mars-17
	 

	
	
	Soumettre au CE pour adoption  le projet de définition de la propriété réelle amendée par les PP
	La définition de la propriété réelle est adoptée
	ST, COM, CE
	avr.-17
	 

	
	S3.
Définir l'ensemble des textes légaux (Cadre légal) relatifs à la divulgation de la PR et déterminer les institutions publiques (Cadre institutionnel)  de divulgation.
	Mettre en place une Commission ad hoc chargée d'élaborer la  proposition de projet de loi sur la propriété réelle  des industries extractives en RDC
	La  commission ad hoc produit une proposition de projet de loi incluant la définition adoptée par le CE et l'Entité publique de gestion de l'information sur la PR.
	CE
	avr. 17
	 

	
	
	Soumettre aux  Parties Prenantes le projet de loi pour amélioration.
	La proposition de projet de loi est partagée avec les PP pour mélioration
	ST/COM
	oct. 17
	 

	
	
	Organiser un atelier de mise en commun des améliorations et de validation de la proposition du projet de loi par les PP
	Les  PP produisent une  proposition de projet de loi  améliorée
	ST, COM
	nov.-17
	 

	
	
	Adopter et publier la proposition du projet de loi sur la propriété réelle par le Comité Exécutif
	Le CE s'approprie la proposition de projet de loi et la publie
	CE
	déc.-17
	 

	
	
	Organiser des réunions de vulgarisation de la proposition du projet de loi à l'Assemblée Nationale et au Sénat.
	Les parlementaires  sont sensibilisés sur  la proposition de projet de loi sur la propriété réelle et preparent un projet à soumettre au Parlement.
	ST/COM
	janv-juin 18
	 

	
	
	Faire un plaidoyer à l'Assemblée Nationale et au Sénat pour obtenir  l'adoption du projet de loi sur la propriété réelle
	Le projet de loi sur la propriété réelle est  soumis au débat et à l'adoption au Parlement
	ST/COM
	juil 18-avr19
	 

	
	
	Adopter  le projet de loi sur la propriété réelle par l'Assemblée Nationale et le Sénat 
	Le projet de loi sur la propriété réelle est adopté par le Parlement.
	Parlement
	avr-juil 19
	 

	
	
	Promulguer  la loi sur la propriété réelle 
	La loi sur la propriété réelle est publiée
	Présidence
	août-19
	 

	
	S4.
Identifier les contraintes à la divulgation 
de la PR en janvier 2020 selon l'Exigence (2.5.c) de la Norme.


	Organiser des ateliers des parties prenantes pour  identifier et lister  les contraintes à la divulgation de la propriété.
	Les contraintes  à la divulgation de la propriété réelle en 2020 sont identifiées et listées 
	ST
	janv-mars17
	 

	G2.
Instaurer le mécanisme de collecte et de publication des données relatives à la PR.
	S5.
Tenir un registre des PR complémentaires au RCCM géré par le Guichet Unique contenant les données  telles que définies par la Loi.
	Exiger des requérants au RCCM à fournir des informations liées à la PR
	Le registre des propriétaires réels  existe en RDC et la procédure de collecte des données est intégrée dans les systèmes nationaux
	Min Justice (Guichet unique de création des entreprises)
	sept-déc19
	 

	
	
	Publier et mettre à jour régulièrement le registre complémentaire au RCCM des propriétaires réels.
	Les informations sur les propriétaires réels sont à jour, ponctuelles et accessibles au grand public28/10/2016
	Min Justice (Guichet unique de création des entreprises)
	janv.-20
	 

	
	S6.
Définir les procédures de fiabilisation des données relatives à la PR 
	Etablir le mécanisme de fiabilisation de l'information lors de la déclaration à l'ITIE
	Le mécanisme de fiabilisation de l'information déclarée à l'ITIE est établi dans la loi sur la propriété réelle.
	CE
	sept-déc19
	 

	
	S7.
Renforcer les capacités des entreprises extractives à s'approprier le processus de divulgation de la PR.
	Organiser des ateliers de renforcement des capacités des parties déclarantes sur le cadre légal et institutionnel de la propriété réelle et sur le mécanisme de déclaration et de fiabilisation de l'information 
	Les parties déclarantes comprennent le cadre légal et institutionnel de la propriété réelle et connaissent le mécanisme de déclaration et de fiabilisation de l'information
	ST
	sept 19-juin 20
	 

	G3.
Evaluer l’exécution de la feuille de route de la PR

	S8.
Formuler des recommandations
	Organiser des ateliers d'évaluation à mi-parcours de l'exécution de la FDR de la propriété réelle par les PP
	Les PP évaluent le niveau d'exécution de la FDR de la propriété réelle et proposent des orientations appropriées
	ST
	Déc 2017,
 Déc 2018, 
Juin 2019
 Nov. 2019
	 

	
	
	
	
	
	
	

	Quelques points d'attention à relever dans les TDR de la Commission

	(*) Fixer le niveaux jugé optimal du seuil de participation ou le supprimer (aucun seuil)
      Renforcer la définition de la PPE pour en étendre l'application aux membres de la famille élargie, bien sûr en tenant compte de la législation nationale en vigueur
      Analyser le niveau de détails de divulgation et les recommandations des PP (ex. considérer la possibilité d'intégrer les membres de la famille au 1er degré)
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[bookmark: _GoBack]Document du CE 75-7						Kinshasa, le 16 novembre  2016
POINT DE VUE SUR LE BLOCAGE DU PROCESSUS DE LA MISE EN ŒUVRE DE L’ITIE-RDC 
Par le Secrétariat Technique

Objet : Nos inquiétudes .
Excellence Monsieur le Président du Groupe Multipartite et  tous les Collègues Membres du Groupe de l’ITIE-RDC,
Vous voudriez bien lire attentivement nos inquiétudes vis-à-vis du climat qui règne au sein de  notre GM qui tend à être préjudiciable à notre processus ;
1) Lors de la dernière réunion du CE du 16 / 09 , j’ai émis un certain nombre de préoccupations qui devraient retenir  votre attention comme le dit la Norme ITIE , curieusement , aucune attention n’a été accordée à cela pendant toute la réunion ; ce qui constitue une sorte d’obstruction à la mise en œuvre du processus ,
Pour votre rappel, le CE n’a pas donné des Tdrs à la commission de revue du décret , pour clarifier ce que  la commission doit faire et ne doit pas faire sous l’orientation du CE ; la commission s’est donné des attributions qui ne lui revenaient pas ;
 j’ai demandé le report de ce point dommage, un silence non justifié , est-ce que je peux  en savoir pourquoi ?  parce que le PV dit que les membres ne se sont pas prononcés sur ce point 2

2) Concernant le PTT , nous savons tous que c’est la fondation même de la mise en œuvre ;
Sans le PTT , comment on est en train de travailler  en 2016 et comment on va travailler en 2017 ?
Sans le PTT , la RDC risque d’être suspendue  ou même radiée
A qui profiterait cette suspension si cela arrivait ? 
En tout cas pas  à la RDC , notre pays 

3) La question du RAA  reste pendante parce que jusqu’à maintenant , il n’est pas encore adopté ; 
Cela risque encore de conduire notre pays , la RDC  à la  suspension et qu’on ne soit plus évalué comme prévu ;

Excellence Monsieur le Président et Chers Collègues , dans les deux cas, à qui profiterait cette suspension ?
Et pourquoi ce comportement d’opposition pendant que le processus est apolitique ?

4) Cela est pareil pour le cadrage  concernant  le rapport 2015 , accepté à 90 % par l’AI , curieusement  chez-nous , tout  est mauvais

5) La RDC est vue ailleurs comme modèle, chez-nous tout est mauvais et l’on s’auto  flagelle comme l’a dit mon Collègue Me Albert KABUYA


Pour terminer, Excellence Monsieur le Président et Chers Collègues,l’heure est venue où nous devons mettre la RDC au centre de nos appétits pour protéger ainsi ce que nous venons de construire
Que Dieu bénisse la RDC ,notre pays.

                                                      Pour le Cepeco
                                                                                   Pasteur Jacques BAKULU
              Mbre du GM  / ITIE-RDC
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